
Pour les grandes cultures annuelles dont les besoins dépendent des objectifs de rendement, le programme d'actions "Nitrates"
impose de raisonner la fertilisation azotée en fonction d'un rendement de référence.
Par principe, ce rendement de référence est obtenu, pour chaque culture et pour des conditions comparables de
sol, en faisant la moyenne des rendements obtenus et justifiables des cinq dernières années dont on élimine la
valeur la plus élevée et la valeur la plus faible (moyenne olympique).
Toutefois, cette méthode n'est pas applicable pour tous les cas. fertilisation au plus près des besoins des cultures :

économies financières
limitation de la pollution des sols par lessivage

limitation de la volatilisation et des gaz à effet de serre

Pour une culture donnée, est-ce que les rendements des
années n–5, n–4, n–3, n–2, n–1 sont tous disponibles ?

OUI NON

Une seule année est 
manquante

Plusieurs années sont 
manquantes

Est-ce que les rendements sont
disponibles pour l'année n–6 ? 

OUI NON

Est-ce que ces rendements sont disponibles 
pour des conditions comparables de sol ?

On effectue la moyenne des 
années disponibles en 
excluant les valeurs 

maximales et minimales

On effectue la moyenne des
années disponibles sans

distinction de sol (moyenne
des rendements de

l’exploitation) en excluant les
valeurs maximales et

minimales

On utilise les valeurs par
défaut figurant en annexe 9
de l’arrêté GREN (ci-joint)

OUI NON

si le calcul amène à retenir une année de déclaration de calamités agricoles, de déclaration de dégâts (gel, grêle, gibier), il est possible de remplacer 
l'année considérée par l'année n–6

si le calcul de l’objectif de rendement amène à retenir une ou plusieurs années de mise en culture sous MAE réduction d’intrants, il est possible 
d’avoir recours aux valeurs par défaut en annexe 9 de l’arrêté GREN (ci-joint)

cas particuliers : 

RAPPEL
les références de 

rendement son attachées 
à la parcelle : un 

exploitant ayant repris 
des terres peut utiliser 
les rendements de son 

prédécesseur

Calcul de la dose prévisionnelle d'azote
Comment déterminer 

l'objectif de rendement ?

Suivre le logigramme ci- 
contre pour déterminer la 

méthode de calcul à 
appliquer



Année n–6 n–5 n–4 n–3 n–2 n–1

Rendement (q/ha)       

   

Calcul de la dose prévisionnelle d'azote

Méthode de calcul de 

l'objectif de rendement

Ne remplir n–6 que si l'une des années suivantes est manquante (cf. logigramme précédent)

 remplir le tableau1.

2. enlever la valeur maximale et la valeur minimale

Rayer les valeurs sur le tableau

3. effectuer la moyenne des trois valeurs restantes (moyenne olympique)

3
=

Objectif de rendement 
année n pour la culture

et le sol donné,
à inscrire dans le PPF 
pour calculer la dose 
prévisionnelle d'azote



Calcul de la dose prévisionnelle d'azote
Grille de calcul de l'objectif de 

rendement 2023

2023culture : ...............................................................................................................................................................

type de sol : ..........................................................................................................................................................

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Moyenne 
olympique 

2023

Rendement 
(q/ha)        

2023culture : ...............................................................................................................................................................

type de sol : ..........................................................................................................................................................

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Moyenne 
olympique 

2023

Rendement 
(q/ha)        

2023culture : ...............................................................................................................................................................

type de sol : ..........................................................................................................................................................

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Moyenne 
olympique 

2023

Rendement 
(q/ha)        

Ne remplir 2017 que si l'une des années suivantes est manquante (cf. logigramme précédent)

Ne remplir 2017 que si l'une des années suivantes est manquante (cf. logigramme précédent)

Ne remplir 2017 que si l'une des années suivantes est manquante (cf. logigramme précédent)



ANNEXE   9   : Valeurs des rendements par défaut

Objectifs de rendement à l’échelle régionales

Cultures Rendement en quintaux / ha

Blé tendre cultivé en agriculture biologique 42

Orge cultivée en agriculture biologique 45

Objectifs de rendement à l’échelle du département entier 

DREAL Centre-Val de Loire – DRAAF Centre-Val de Loire – R24-2018-01-23-007 – Arrêté établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre 51

de la fertilisation azotée pour la région Centre-Val de Loire

Pour le Chanvre, à l'échelle des départements de la région, un rendement par défaut de 10 T MS/ha en pailles est retenu.

Arrêté établissant le référentiel régional de mise en oeuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée
pour la région Centre-Val de Loire (arrêté "GREN")
Annexe 9 - Valeurs par défaut des objectifs de rendement en Centre-Val de Loire



Arrêté établissant le référentiel régional de mise en oeuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée 
pour la région Centre-Val de Loire (arrêté "GREN")

Annexe 9 - Valeurs par défaut des objectifs de rendement en Loir-et-Cher



Arrêté établissant le référentiel régional de mise en oeuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée 
pour la région Centre-Val de Loire (arrêté "GREN")

Annexe 9 - Carte des régions agricoles
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